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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER
Extrait de l’arrêté préfectoral n°1189/2021portant réglementation permanente de la 
circulation de la RN7 dans la traversée de « Bellevue » commune de LANGY
Article 1er : Réglementation de la circulation

Instauration d’une interdiction de stationner
Dans le sens PARIS/LYON
Les usagers, circulant sur la RN 7 dans le sens VARENNES/SAINT GERAND LE PUY,
seront  interdits  d’arrêt  et  de stationnement  sur  le  bord  de la  chaussée entre  le  PR
52+290 et le PR 52+400.

Article 2 : Dispositions particulières
-  sont  autorisés,  la  circulation  et  le  stationnement  des  véhicules  non  immatriculés
utilisés  par  la  direction  interdépartementale  des  Routes  Centre-Est  ou  par  les
entreprises appelées à travailler pour son compte et dûment déclarées auprès d’elle.

Article 3 : Dispositions spéciales
Toutes dispositions contraires aux règles imposées au droit de ces ouvrages et prises
par de précédents arrêtés sont abrogées.

Article 4 : Publication
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter du lendemain de la date
de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Allier  sous
réserve de la mise en place de la signalisation réglementaire correspondante.

Article 5 :Voies de recours
Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
peut être déposé :

• au tribunal administratif compétent de Clermont-Ferrand
• sur l’application www.telerecours.fr

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs.

Article 6 :Modalités d’exécution
• La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Allier,
• Le Colonel, Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Allier,
• Le Chef du Service Régional d’Exploitation de Moulins de la DIR Centre-Est

et tous les agents de la Force Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à :

• Direction Départementale des Territoires de l’Allier,
• Service Exploitation et Sécurité – Cellule Exploitation et Gestion du Trafic de la

DIR Centre-Est,
• Service  Patrimoine  et  Entretien  –  Cellule  Systèmes  d’Information  de  la  DIR

Centre-Est,
• Commune de Langy.

Moulins, le 27/05/2021
Le préfet de l’Allier

signé
Jean-Francis TREFFEL
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Extrait de l’arrêté préfectoral n°1160/2021 du 25 mai 2021 portant sur l’autorisation de concours de 
pêche dans les eaux de la 1re catégorie
Article  1er  :  Monsieur  Jean-Marc  BOUDET,  Président  de  l’AAPPMA  d’EBREUIL-CHOUVIGNY  est
autorisé à organiser deux concours de pêche à la ligne sur la rivière « La Sioule », dans le but de promouvoir
la pêche de loisirs.
Article 2 : Ces concours auront lieu aux dates suivantes :
- le dimanche 11 juillet 2021 (de 9 heures à 11 heures 30) au lieu-dit «  Le Soult » au camping municipal de
CHOUVIGNY,
- le dimanche 8 août 2021 (de 9 heures à 11 heures 30)  au lieu-dit «  les Nières », plan d’eau, commune
d’EBREUIL.
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra matérialiser sur les rives concernées, les limites du linéaire
autorisé.
Article 3 : Le bénéficiaire de la présente autorisation devra s'assurer, avant le concours de pêche, qu'il détient
les droits de pêche (écrits) pour les secteurs cités à l'article 2. Ces droits de pêche auront pu être acquis, loués
ou sous-loués ou mis à la disposition de l’AAPPMA.
Article 4     : Les différents concurrents devront respecter la réglementation générale de la pêche en eau douce
en vigueur,  et  plus particulièrement celle concernant  les cours d’eau de 1ère catégorie. Ils devront  avoir
acquitté  les  taxes  piscicoles  réglementaires  et  faire  partie  d’une  AAPPMA.  Des  contrôles  peuvent  être
réalisés par les agents chargés de la police de la pêche.
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra respecter les conditions suivantes :
- utilisation d’hameçons sans ardillon ou dont l’ardillon a été éliminé,
-  déversement  préalable  de truites  surdensitaires  provenant  d’une pisciculture  agréée afin de soulager  la
pression sur le peuplement naturel,
- utilisation de la seule technique de la pêche à la mouche avec remise à l’eau des poissons après contrôle par
les commissaires.
Article 5 : La rivière « La Sioule » est fréquentée par les espèces Saumon et Truite. Au début de l’épreuve et/
ou par une note délivrée à chaque pêcheur avant l’épreuve, le bénéficiaire de la présente autorisation attirera
l’attention  des  compétiteurs  sur  la  présence  de  ces  deux  espèces.  Il  expliquera  les  caractères  de
différenciation entre la truite et le saumon. Il demandera à chaque compétiteur de noter, pour chaque capture,
l’espèce  concernée,  ainsi  que  le  temps  de  pêche  total  entre  le  début  et  la  fin  de  l’activité  halieutique
effective.
Article 6 : Le bénéficiaire de la présente autorisation rappellera les dispositions de l’article 8 de l’arrêté
3387/2020 du 08/12/2020 relatif à la pêche en eau douce dans le département de l’allier qui précise que sur
certaines  zones  de  la  rivière  Sioule,  la  pêche  n’est  autorisée  qu’à  l’aide  d’une  seule  ligne  munie  d’un
hameçon simple, les modes de pêche aux vifs, aux poissons morts ou artificiels, aux leurres artificiels, sont
interdits.
Article  7 :  Le bénéficiaire  de la  présente  autorisation  devra  adresser  à  la  Direction  Départementale  des
Territoires et au Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité, dans un délai de deux mois
après les dates des concours, un compte-rendu des épreuves, faisant apparaître le nombre et le poids par
espèce capturée.
Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Président de l'AAPPMA  d'EBREUIL-CHOUVIGNY
par les soins du Président de la Fédération Départementale des AAPPMA de l'Allier. Il sera publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  l’Allier.  Cet  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  auprès  du
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  La
juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.
Article  9 :  La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture,  Le  Sous-Préfet  de  Montluçon,  Le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Le  commandant  du  groupement  de Gendarmerie  de l'Allier,  La
Directrice  Départementale  des  Territoires,  Le Chef du Service  Départemental  de l’Office  Français  de la
Biodiversité, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Chef du Service Environnement
     Signé
Francis Pruvot.
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DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES TERRITOIRES
Extrait de l’arrêté  préfectoral n° 1161/2021 du 25 mai 2021 autorisant de capture et transport de poissons en tout 
temps à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

Article 1er : Bénéficiaire de l’opération 
Nom :  EUROFINS – Hydrobiologie France 
Adresse : 4 chemin des Maures – 33170 GRADIGNAN 
Mail     :   pierrejeanthomas  @eurofins  .  com  
Le bénéficiaire est autorisé à capturer des poissons à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques, notamment
pour en permettre le sauvetage, le dénombrement, la reproduction , favoriser le repeuplement et remédier aux
déséquilibres biologiques et à le transporter dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants
du présent arrêté.
Article 2 : responsables de l'exécution matérielle des opérations :
- Pierre-Jean THOMAS,  Hydrobiologiste – Gradignan
- Julien BARTHES, Hydrobiologiste – Gradignan
- Gwendal CONSTANT, hydrobiologiste, - Moulins
+ personnel technique nécessaire au bon déroulement des opérations.
Les opérations de capture ne peuvent être effectuées qu’en présence d’au moins une des personnes mentionnées 
dans le présent article.
Article 3 : Objet 
Dans  le  cadre  de la  production  de données  environnementales  et  notamment  piscicoles  suivant  les  règles  de
l’arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau, EUROFINS Hydrobiologie s’est
vu attribuer par l’Office Français de la Biodiversité la réalisation de pêches électriques sur les stations du Réseau
de Contrôle et Surveillance de la Région Auvergne.
Article 4 : Lieux 
Ces pêches électriques auront lieu sur les stations énumérées ci-après, selon différents modes (à pied, en bateau ou
mixte) et selon différents types (complète ou partielles) :

Cours d’eau Commune Code
sandre

Code AFB Xpoil 93 Ypoil93 méthode

BOUBLE ECHASSIERES 04041800 04030118 693793,5 6568319 Complète à 2
anodes

AUMANCE COSNE
D’ALLER

04060900 04030121 687412,1 6598837 Complète à 2
anodes

ACOLIN THIEL SUR
ACOLIN

04024060 04030122 742885 6601531 Complète à 1 anode

VOUZANCE NEUILLY EN
DONJON

04021250 04030109 768593 6582926 Complète à 1 anode

JOLAN CUSSET 04040355 04030119 738349,4 6559125 Complète à 1 anode

BESBRE DOMPIERRE SUR
BESBRE

04023000 04030020 751614,9 6600014 Partielle par points

ALLIER VILLENEUVE
SUR ALLIER

04044000 04030116 717206 6618115 Pêche partielle
mixte

CHER VALLON EN
SULLY

04060500 04030114 670418 6604516 Pêche partielle
mixte

Article 5 : Validité 
Les opérations de capture se dérouleront du 15 juin au 31 octobre 2021.
Article 6 : Moyens de capture
- Appareils de pêche électrique de marque EFKO de type 8000 à double anodes et de type 1500 portable à simple
anode ;
- Appareils de mesure ;
- Epuisettes, gants électromagnétiques, bassines ...etc
Article 7 : Destination du poisson capturé
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Les poissons capturés seront remis à l’eau vivants à l’issue des pêches (après relevés biométriques). Seules les
espèces  pouvant  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  seront  détruites.  Deux  stations  feront  l’objet  de
prélèvement BIOTE pour l’analyse des chairs (Allier à Villeneuve sur Allier et Aumance à Cosne d’Allier).
Dans le cas particulier de l’espèce Pseudorasbora parva et par anticipation de la transposition en droit français de
la  mesure  d’exécution  de  la  CEE  n°  2016/1141  du  13/07/2016,  adoptant  une  liste  des  espèces  exotiques
envahissantes  préoccupantes  pour l’Union Européenne conformément  à l’article 4 paragraphe 1, du règlement
(UE) n° 1143/2014 du 22/10/2014), la destruction des individus capturés sera systématique. 
Article 8 : Accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord écrit
du(des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 9
du présent arrêté.
Article 9 :  Déclaration préalable
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, deux semaines au moins avant chaque opération, une
déclaration  écrite  précisant  le  programme,  les  dates  et  les  lieux  de  capture,  au  Préfet  de  l'Allier  (Direction
Départementale des Territoires), au Chef du Service Départemental de l'Office Français de la Biodiversité (OFB)
et au Président de la Fédération Départementale de l’Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.
Article 10 : Compte-rendu d'exécution
Dans le délai de six mois après la réalisation de (des) opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures, au Préfet de l'Allier (DDT), au
Chef du Service Départemental  de l’OFB et au Président  de la Fédération Départementale  de l’Allier  pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.
Ce compte-rendu annuel s’effectue à l’aide du modèle de tableau joint en annexe du présent arrêté. La version
numérisée du tableur peut être demandée à la DDT ou au Service Départemental de l’OFB. 
Le cas échéant et si le bénéficiaire en dispose, l’application informatique WAMA de l’OFB peut être utilisée pour
transmettre le compte-rendu annuel.
Les  éléments  d’information  environnementale  résultant  de  rapportage  constituent  des  données  publiques  sur
l’environnement, librement communicables. 
Article 11: Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire,  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  de  l'opération  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés  au  titre  de  la  police  de  la  pêche.  Il  doit  également  pouvoir  présenter  l’(les)accord(s)  écrit(s)
du(des) détenteur(s) du droit de pêche.
Article 12 : Retrait de l'autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
Article 13 : Notification -  publication et recours
Le présent arrêté sera notifié au Bureau d’Etudes EUROFINS dont une copie sera adressée à Monsieur le Président
de la Fédération Départementale de l’Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. Il sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de la Préfecture  de l’Allier.  Cet  arrêté  est  susceptible  d’un recours  auprès  du
Tribunal  Administratif  de  Clermont-Ferrand  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification.  La
juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr.
Article 14 : Exécution
– La Secrétaire Générale de la Préfecture,
– Le Sous-Préfet de Vichy,
– Le Sous-Préfet de Montluçon,
– Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
– Le commandant du groupement de Gendarmerie de l'Allier,
– La Directrice Départementale des Territoires,
– Le Chef du Service Départemental de l’Office français de la Biodiversité,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet de l’Allier et par délégation,
le Chef du Service Environnement,

 Signé
Francis PRUVOT
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale et de l’appui à la délivrance des titres

Arrêté n° 1136/2021 du 20 mai 2021 portant agrément  pour l’exercice de l’activité de domiciliation 
d’entreprises

Article     1   : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 828/2018 susvisé est modifié comme suit :
La Chambre de commerce et d’industrie de l’Allier est autorisée à exercer l’activité de domiciliation
d’entreprise pour :
- son siège sis à Moulins,
- l’établissement secondaire sis à Vichy,
- les établissements secondaires sis à Montluçon,
- l’établissement secondaire à Moulins,
- l’établissement secondaire à Saint-Bonnet-de-Rochefort,
- l’établissement secondaire sis à Toulon sur Allier,
- l’établissement secondaire sis à Creuzier le neuf.

Article  2 :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  828/2018  portant  agrément  pour
l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises demeurent inchangées.

Article 3 : La Secrétaire générale de la préfecture de l’Allier est chargée du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.                       

Pour le préfet et par délégation,
La Secrétaire générale,

signé
Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ARRETE

Article 1er :Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :    
                                                                           

- M. Olivier CHAMBARD, adjudant de gendarmerie à la communauté de brigade
 de Commentry,

     - Mme Ophélie DESJARDIN, brigadière-chef à la communauté de brigade
 de Commentry,,

    
Article 2 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

   

                                                                                                          

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ N° 1166/2021
Accordant une médaile de bronze

Pour acte de courage et de dévouement

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr

     Moulins, le 25 mai 2021
                   

                                    Le préfet,

Signé

                                Jean-Francis TREFFEL
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ARRETE

Article 1er :Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :    
                                                                           

- M. Julien ANGER, gardien de la paix à la circonscription de sécurité publique
  de Moulins,

- M. Raphaël DA CONCEICAO  adjoint de sécurité à la circonscription de sécurité 
publique de Moulins,
- M. Florian TISSIER, adjoint de sécurité à la circonscription de sécurité publique

      de Moulins,

Article 2 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

   

                                                                                                          

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ N° 1167/2021
Accordant une médaile de bronze

Pour acte de courage et de dévouement

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr

     Moulins, le 25 mai 2021
                   

                                    Le préfet,

Signé

                                Jean-Francis TREFFEL
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ARRETE

Article 1er : Monsieur Jean-Michel GOLAN ancien adjoint de la commune de Saint-Germain-des-
Fossés, est nommé maire adjoint honoraire.

Article 2 : Le présent arrêté fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

                                                                                                                                                            

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr

Extrait de l’Arrêté N°1039/2021
Conférant l’honorariat à Monsieur Jean-Michel GOLAN

Moulins, le 3 MAI 2021

                          Signé                           

Jean-Francis TREFFEL                    
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le dispositif opérationnel de l’Organisation de la Réponse de SEcurité Civile Départementale,
dispositions spécifiques, risques technologiques « ORSEC POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE » est approuvé.

ARTICLE 2 :  L’arrêté  préfectoral  n°  1032/2018  du  6  avril  2018 portant  approbation  de  la  disposition
spécifique  de  l’Organisation  de  la  Réponse  de  SEcurité  Civile  (ORSEC)  départementale  « pollution
atmosphérique » est abrogé.

ARTICLE 3 : La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet, le sous-
préfet  de  l'arrondissement  de  Montluçon,  la  sous-préfète  de  l'arrondissement  de  Vichy,  les  maires  du
département de l’Allier  et  les  acteurs ORSEC concernés,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Moulins, le 20 mai 2021

Le préfet,
    

      Signé
       

Jean-Francis TREFFEL

Extrait de l’arrêté n° 1144 / 2021 en date du 20 mai 2021
portant approbation de la disposition spécifique de l’organisation de la réponse de sécurité civile

(ORSEC) départementale « pollution atmosphérique »

CABINET
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et de 
protection civile
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DDETS-PP DE l’ALLIER 

Extrait de l’arrêté N° 1126/2021 du 18 mai 2021 portant agrément d’un organisme de services à la personne SAP 89483112 

Arrête : 

Article 1
er
 

L'agrément de l'organisme DT SERVICES (réseau PETITS-FILS) dont l'établissement principal est situé 37, avenue de 

Gramont à VICHY (03200) est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 18 mai 2021. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 

avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (03) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 

(uniquement en mode mandataire) -  (03) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(uniquement en mode mandataire) -  (03) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, 

aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (03) 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 

également faire l'objet d'une information préalable auprès de la DDETS-PP de l’Allier. 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 

travail. 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 

code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 

l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 

séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS PP-  direction 

départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Allier ou d'un recours 

hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 

Tribunal Administratif de Clermont Ferrand 6 Cours Sablon 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

Fait à Moulins, le 18 mai 2021 

Pour le Préfet,  

La DDETS-PP, 

signé 

Véronique CARRÉ 
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DDETS –PP de l’Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 894831122 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS PP-  Direction départementale de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Allier le 2 février 2021 par Monsieur Bertrand 

DELTOMBE en qualité de gérant, pour l'organisme DT Services (réseau PETITS-FILS) dont l'établissement principal est 

situé 37, avenue de Gramont à VICHY (03200) et enregistré sous le N° SAP 894831122 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Assistance administrative à domicile 

•  Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

relevant d'actes médicaux) (03) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 

(03) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(03) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (03) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

 

Fait à Moulins, le 18 mai 2021 

Pour le Préfet,  

La DDETS-PP, 

signé 

Véronique CARRÉ 
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DDETS –PP de l’Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 531558765 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS PP-  Direction départementale de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l'Allier le 17 mai 2021 par Monsieur Jérémie 

PEREAU en qualité de gérant, pour l'organisme PEREAU Jérémie (nom commercial : JEREM’SERVICES) dont 

l'établissement principal est situé 4, rue du Docteur Coulhon à MONTLUÇON (03100) et enregistré sous le N° SAP 

531558765 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

Fait à Moulins, le 21 mai 2021 

Pour le Préfet,  

La DDETS-PP, 

signé 

Véronique CARRÉ 
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…………………………….. 

 

ARRETE 

 

Article 1 -  La vaccination contre le virus de la covid-19 est assurée depuis le 18 janvier 2021 et pendant la 
durée de la campagne de vaccination 2021 au sein du centre de vaccination à la salle des fêtes mis en place 
par la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Nord Allier et située place Maréchal de Lattre 
de Tassigny à MOULINS (03000) ainsi que sur les antennes suivantes :  

- Maison de santé - rue Pierre Curie à YGRANDE (03160)  
- Local - 2 rue du Stade à BESSON (03210) 
- Salle Max Favalelli - 11, rue de Beaupuy à VARENNES SUR ALLIER (03150) 
- Salle des fêtes – 19, rue de la Velle à THIEL SUR ACOLIN (03230) 

 
Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers 
et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 
administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture et le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à MOULINS le 27 avril 2021 
 
Jean-Francis TREFFEL 

 

EXTRAIT ARRÊTÉ prolongeant la campagne de vaccination contre le virus de la covid-19 

 
Le Préfet de l’Allier 

Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du mérite 

 

Préfecture de l’Allier 
2 rue Michel de l’Hospital 
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex 
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr 

N° 994/2021 
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